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Bienvenue sur la Plateforme de concertation PDIE, 
 vous trouverez ci-dessous un guide d’utilisation de la plateforme ! 

 
 

ETAPE 1 – INSCRITPTION/ CONNEXION 

 
L’inscription est obligatoire pour pouvoir participer : 

 Inscription :  
o Cliquez sur le bouton Inscription en haut à droite du site afin d'ouvrir le formulaire 

d'inscription.  
o Renseignez votre adresse mail, un mot de passe et un nom ou un pseudonyme. 
o Acceptez la charte et prouvez que vous n'êtes pas un robot grâce au reCAPTCHA. 
o Un mail automatique vous sera envoyé : il suffit de cliquer sur le lien de vérification 

contenu dans le courriel pour terminer votre inscription.  
Attention ! Si vous ne validez pas votre compte, votre participation ne sera pas 
publiée sur la plateforme.  

o Vos contributions seront publiées sur la plateforme à compter de la validation de votre 
compte.  
Attention : le mail automatique peut être arrivé dans vos SPAM / Indésirables. 

 Connexion :  

o Une fois inscrit.e, vous pouvez à tout moment et depuis n'importe quel appareil vous 
connecter à votre compte sur la plateforme afin de participer. 

o Cliquez sur le bouton Connexion situé en haut à droite du site. Il vous suffit de 
renseigner votre adresse électronique et votre mot de passe renseignés au moment 
de l’inscription. 

 

ETAPE 2 – PARTICIPATION 

 

Une fois connecté.e, vous pourrez vous balader sur l’ensemble des onglets jusqu’au 22 juin 2022, 

minuit.  

Plusieurs modules :  

1) Un module de présentation et du calendrier de la démarche  

2) Un module d’enquête  

3) Un module de concertation  

4) Un module de présentation des résultats, ouverts à partir de début Juillet  

5) Un module sur l’actualité de la Direction de l’insertion, l’emploi et de l’attractivité territoriale 

Pour participer, très simple, il vous suffira de remplir et valider le questionnaire du « module enquête » 

et de contribuer sur le « module d’espace de concertation » soit :  
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1. En formulant une proposition à la question posée:  

o Cliquez sur « Nouvelle proposition »  

  

o Formulez et validez la nouvelle proposition 

 

2. En approuvant ou désapprouvant une proposition départementale  

o Cliquez sur la proposition 

 

o Donnez votre avis  

 

 

3. En commentant une proposition départementale 

o Argumentez votre avis  
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o Amendez et validez votre proposition  

 


